
20 % de produits bio dans la restauration collective
ACTUALITÉ

les avaient fortement plébiscités pendant 
le confinement. Fin 2021, le marché de ces 
produits est déséquilibré.
Le gisement de consommation par la 
restauration collective est substantiel : 
25 milliards d’euros de chiffre d’affaires 
en 2019. Par comparaison, le marché des 
produits biologiques se monte à 13 milliards 
d’euros en 2020. Le volet de la loi Egalim 
stipulant 50% de produits de qualité et 
durables dont 20 % minimum de produits 
bio dans la restauration collective est entré 
en application au 1er janvier 2022. Les 
20 % de produits biologiques s’appliquent 

Depuis le 1er janvier 2022, cette 
disposition de la loi Egalim 2 entre 
en application. A l’heure où des 
excédents de produits biologiques 
pointent, ce levier peut contribuer à 
rééquilibrer la situation.

Les conditions tempérées et arrosées de 
l’année 2021, ainsi que l’arrivée à leur terme 
des nombreuses conversions de 2018 et 
2019, ont généré une production de lait 
et de blé meunier supérieure aux besoins. 
En effet, les consommateurs n’ont pas  
davantage rempli leur panier de produits 
bio, voire un peu moins qu’en 2020 où ils 

en valeur, sur les achats alimentaires hors 
taxes d’une année civile. Le bilan sera ainsi 
à dresser en fin d’année.
Les restaurants collectifs concernés sont 
nombreux. Ainsi, ces achats auront lieu, 
pour les secteurs public et privé : dans tous 
les restaurants scolaires de la maternelle à 
l’université, dans ceux des établissements 
d’accueil des enfants de moins de 6 ans, 
dans ceux des établissements de santé, des 
établissements sociaux et médico-sociaux 
et des établissements pénitentiaires. Tous 
les restaurants des administrations et 
établissements publics sont également 
concernés. Soit plusieurs millions de repas 
servis chaque jour. 
Cette disposition d’Egalim, accompagnée 
d’un renforcement de communication 
sur la signification de l’AB, tout en tenant 
compte du frein sur les conversions, peut 
contribuer à stabiliser le marché bio ou à lui 
faire reprendre le chemin de la croissance.

Thierry Métivier
02 31 51 66 32

thierry.metivier@normandie.chambagri.fr

A VOS AGENDAS !

L’aventure Tech&Bio commence en 2007 
dans la Drôme. la Chambre départementale 
d’agriculture crée cet événement afin 
de promouvoir le développement des 
pratiques de productions agricoles 
durables. Cette année, Tech&Bio fait étape 
dans le Calvados. Approches concrètes 
via des démonstrations sur le terrain, 
témoignages d’agriculteurs et d’entreprises 
et visites d’exploitations, bio ou non, 
tous les exploitants sont attendus pour 
partager, s’inspirer, interroger, innover. Le 
Salon Tech & bio, c’est la concentration en 
un même lieu de savoirs et savoir-faire qui 
ne cherchent qu’à être partagés. Un lieu 
d’échanges et de rencontres privilégiés 
de l’ensemble du monde agricole et de 
l’alimentation.
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Bessin

Depuis plusieurs années, la 
Chambre d’agriculture accompagne 
l’intercommunalité Bayeux Intercom 
pour la mise en œuvre d’actions 
préservant la qualité de l’eau et la mise en 
œuvre d’aides directes aux agriculteurs. 
Un programme d’action basé sur le 
volontariat, propose aux 200 agriculteurs 
concernés : 
• la mise en place d’expérimentations 

et d’essais,
• la réalisation de diagnostics 

d’évolution de système (culture, 
élevage, mixte),

• le développement de l’agriculture 
biologique.

Ce programme Eau et Agriculture 
n’est pas figé, il peut évoluer. La 
Chambre d’agriculture accompagne 
les agriculteurs souhaitant y participer. 
Si vous êtes intéressés pour tester de 
nouvelles techniques, de nouvelles 
cultures ou simplement en savoir plus, 
contactez-nous.

Agathe REMOND   
Bayeux Intercom 02 31 51 64 55

Clément CHEVALIER 
Chambre d’agriculture  02 31 51 66 34

Bienvenue à Vincent JORDON 

Tout jeune diplômé 
de l’ISARA de Lyon 
en productions 
végétales et 
a g r o é c o l o g i e , 
Vincent a rejoint 
en janvier notre 
antenne de Bayeux 
en tant que 

conseiller AgroPV. Il a pour missions 
principales le conseil technique et 
technico-économique en agronomie 
et productions végétales auprès des 
agriculteurs, la réalisation de conseils 
stratégiques phyto et la conduite 
d’actions de conseil et d’animation sur 
des territoires à enjeux «Eau». Vincent 
est joignable au 02 31 51 66 44 - 
vincent.jordon@normandie.chambagri.fr
Nous lui souhaitons la bienvenue !

Conjoint collaborateur

Comme évoqué dans notre numéro de 
décembre 2021, la réforme du statut de 
conjoint collaborateur est désormais 
officielle (loi du 17 décembre 2021 visant 
à assurer la revalorisation des pensions de 
retraite agricoles les plus faibles). Depuis 
le 1er janvier 2022, la possibilité d’être 
conjoint collaborateur sur l’exploitation 
agricole est donc limitée à 5 ans. 
Cela concerne toutes les nouvelles options 
à compter du 1er janvier mais aussi tous 
les conjoints ayant déjà opté à ce statut. 
Ces derniers ne peuvent donc rester 
collaborateurs que jusqu’au 31 décembre 
2026. Après cette date, ils devront choisir un 
autre statut, en accord avec leur conjoint.
Transfert de DPB

Les formulaires permettant de déclarer 
le transfert des DPB sont disponibles sur 
telepac, et aussi auprès de votre Chambre 
d’agriculture. Ils sont au nombre de 8 et il 
faut y ajouter les formulaires de demande 

à la réserve. La date butoir pour déclarer le 
transfert est fixée au 16 mai 2022. Pour les 
transferts avec foncier, ils ne pourront être 
transmis à la DDTM qu’après réalisation de 
la déclaration surface 2022 du repreneur.
TVA sur les produits alimentaires

La loi de finances simplifie les taux de 
TVA applicables aux produits alimentaires 
depuis le 1er janvier 2022. Les produits 
destinés à la consommation humaine, 
incluant les sous-produits entrant dans la 
préparation de ces denrées alimentaires, 
sont soumis désormais au taux réduit de 
5,5 %. Les denrées alimentaires destinées 
exclusivement à la consommation animale 
relèvent du taux réduit à 10 %, tout comme 
les engrais, amendements, fertilisants et 
produits phytopharmaceutiques. Plus 
d’informations dans notre n° d’avril.

Céline Dureuil-Boullier   
02 31 70 25 43  

celine.dureuil-boullier@normandie.chambagri.fr

Participez au 
programme d’actions 
Eau et Agriculture !

Avec 67 exploitations accompagnées en 
2021 par Anne PELLETIER et Eric FREMONT, 
conseillers AGRI’Aide dans le Calvados, le 
nombre d’agricultrices et d’agriculteurs en 
souffrance ne faiblit pas. En cause, les aléas et 
crises économiques, sanitaires et climatiques, 
l’agribashing, les  pertes de revenus, 
l’isolement, la maladie, le surendettement, les 
lourdeurs administratives...
Face à la persistance du mal-être dans le 
monde agricole, la prise de conscience est 
réelle non seulement par les organisations 
professionnelles agricoles mais aussi par la 
société civile et nos représentations politiques 
nationales.
Deux rapports rédigés par le député Olivier 
Damaisin et le sénateur Henri Cabanel 
ont amené le gouvernement à faire des 
annonces fin novembre dernier, portant sur 
l’augmentation significative des moyens 
alloués aux dispositifs de prévention du mal-
être et du suicide dans le monde agricole. 
Cela passe notamment par les moyens 
financiers supplémentaires suivants :
• le budget de l’aide au répit passe de 3.5 

millions d’euros par an à 5 millions d’euros, 
• le crédit d’impôt remplacement est 

prorogé pour 2 ans et son taux porté à 
60%,

• l’aide au diagnostic et à la relance des 

exploitations agricoles sont doublées à 7 
millions d’euros,

• chaque département devra renforcer et 
structurer un réseau de « sentinelles » avec 
la MSA,

• d’ici fin 2022, chaque département se 
dotera d’un comité de pilotage.

Les Chambres d’agricultures de France 
ne sont pas en reste et pour répondre à 
la nécessité de faire front commun dans 
l’accompagnement des agricultrices et 
agriculteurs en difficulté, elles unissent leurs 
forces et compétences au sein du dispositif 
national « Réagir ». 
 « Réagir » vient renforcer les mécanismes 
existants en fédérant les énergies des 
Chambres d’agriculture et affirme ainsi 
leur volonté pour prendre soin de tous les 
agriculteurs. Il est représenté dans le Calvados 
par AGRI’ Aide dont l’ambition est d’amplifier 
le travail de prévention tout en poursuivant 
l’accompagnement des exploitants fragilisés.
Voisins, techniciens, collègues, soyons 
vigilants et restons tous mobilisés. Nous 
sommes à votre écoute pour échanger en 
toute confidentialité sur votre situation.

Eric FREMONT  
06 83 12 02 29 

Anne PELLETIER 
06 69 15 82 88

Actualité juridique

L’accompagnement des agriculteurs en 
difficulté évolue en 2022

AGRI’aide

JURIDIQUE
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Bocage PlainePays d’Auge

Le 26 août 2021, 8 éleveurs ovins venus 
de toute la Normandie ont participé à 
la formation « Bien valoriser les prairies 
pour mes moutons » à Vire. Tout au 
long de la journée, les participants ont 
pu échanger et bénéficier de l’expertise 
de Claire Douine, conseillère ovins à la 
Chambre d’agriculture. Au programme : 
les techniques pour limiter la dégradation 
des prairies, la conduite du pâturage, la 
réalisation d’un diagnostic floristique 
permettant d’évaluer la qualité et l’état 
des prairies, les techniques d’entretien des 
prairies et de lutte contre les mauvaises 
herbes.

Le Conseil Stratégique phytosanitaire (CSP) 
est un nouveau conseil phytosanitaire 
résultant de la séparation vente-conseil. 
Depuis janvier 2021, un vendeur de 
produits phytosanitaires ne peut plus les 
préconiser, et un conseiller ne peut plus 
en vendre. Cet entretien permet de faire 
le point sur vos pratiques et de repérer 
d’éventuelles pistes d’amélioration et 
de réduction de l’usage des produits 
phytosanitaires.
Il est obligatoire dans le cadre de la 
conditionnalité de la nouvelle PAC (2023). 
Ainsi, en cas de contrôle conditionnalité, 
chaque exploitation doit pouvoir justifier 
d’un CSP avant le 31 décembre 2023. 
Le renouvellement du Certiphyto, diplôme 
valable 5 ans qui permet d’acquérir et 
d’utiliser des produits phytosanitaires, sera 
également conditionné au CSP. Ainsi, pour 
pouvoir le renouveler, un agriculteur doit 
pouvoir justifier de deux CSP effectués sur 
l’exploitation. Ils doivent être espacés de 
minimum deux ans et de maximum trois 
ans. La mise en place de cette obligation 
se fera progressivement, le nombre de CSP 
à effectuer étant fonction de la date de 
renouvellement du certiphyto. Ainsi, un 
agriculteur dont la date de fin de validité 
du Certiphyto est en 2025 doit justifier 
d’un seul CSP. Si sa date de fin est en 2026, 
il devra alors justifier de deux CSP. 
Les exploitations exemptées de CSP sont 
celles certifiées Agriculture Biologique 
(ou en conversion) sur la totalité des 
surfaces, et celles certifiées Haute Valeur 
Environnementale (HVE3). Ces deux 
certifications permettent également de 
valider les éco-régimes de la nouvelle PAC, 
sans autres contraintes liées à l’assolement. 
Nous vous proposons un accompagnement 
(individuel ou collectif) à la certification HVE. 
Contactez votre antenne pour en savoir 
plus sur la certification HVE et réserver votre 
rendez-vous CSP.

Anaïs Vandewalle  
02 31 31 87 62  

a.vandewalle@normandie.chambagri.fr

Le 8 décembre, une quarantaine de 
personnes a participé à notre porte ouverte 
à Hérouville et découvert l’ensemble 
des services proposés par les Chambres 
d’agriculture. Ils ont également pu échanger 
avec les élus.
L’irrigation et l’accès à l’eau pour de 
nouvelles productions ou dans le cadre 
d’une installation, a intéressé de nombreux 
agriculteurs et porteur de projet. Autres 
centres d’intérêt, le conseil d’entreprise, 
l’accompagnement des futurs et jeunes 
installés. la certification environnementale 
(HVE), avec plusieurs inscriptions à nos 
sessions de formations.
Les questions réglementaires, les évolutions 
et projections de la future PAC 2023 ont 
fait l’objet de nombreux échanges avec les 
conseillers spécialisés. Plusieurs visiteurs 
ont également pu profiter d’un conseil 
juridique individuel. La conduite des 
cultures, le maraichage ou bien encore le 
conseil bâtiment faisaient aussi l’objet de 
nombreuses discussions. 
La prochaine porte ouverte se tiendra dans 
nos futurs locaux, au sud de Caen ; rendez-
vous à Ifs l’automne prochain.

Samuel Hardy  
06 74 95 93 45  

samuel.hardy@normandie.chambagri.fr

 
Loélia Picard  

nouvelle conseillère culture

Après un master en agronomie et son 
stage de fin d’étude à la coopérative de 
Creully, Loélia a rejoint l’équipe depuis 

octobre dernier. 
Originaire de l’Aisne, 
Loélia connaît bien 
le fonctionnement 
des exploitations 
agricoles. Elle 
intervient sur le 
conseil stratégique 
phy to s a n i ta i re , 

l’appui à la déclaration PAC ou la 
réalisation de plans de fumure. Elle 
assure également l’appui au conseil 
culture avec le suivi du bulletin de 
santé du végétal, la rédaction de 
flashs et notes techniques. C’est aussi 
notre référente tournesol et soja pour 
le Calvados.

Eleveurs ovins et caprins, 
des formations adaptées 

à vos besoins

Le CSP, pour faire le point 
sur vos pratiques

Portes ouvertes à 
l’antenne Plaine

Une enquête auprès des éleveurs 
ovins/caprins

Pour mieux connaître les thèmes qui 
intéressent, un questionnaire a été mis en 
ligne à partir du lien suivant : 

bit.ly/3ARvS0G
15 éleveurs ont déjà répondu. S’appuyant 
sur ces premiers retours, une prochaine 
journée « Manipuler mes moutons en 
toute sécurité » sera organisée le 15 mars 
prochain en salle puis sur le terrain : (lien 
raccourci vers adresse en  bas de page)
• présentation des risques pour les 

éleveurs et les animaux. Intérêt de la 
contention et de la manipulation,

• choix d’équipements adaptés (parcs, 
couloirs et cages de contention),

• préparation et gestion de l’agnelage 
(soins à la mère et aux agneaux).

Le but de cette session est de vous 
apporter les clefs pour gagner en temps 
et en sécurité lors des soins aux moutons, 
jeunes et adultes. Si vous êtes intéressé, 
n’hésitez pas à nous contacter.

Céline Poret et Fanny Leray  
02 31 68 95 20  

celine.poret@normandie.chambagri.fr

Diagnostic prairies réalisé sous le regard des moutons.

Pour en savoir + sur le CSP flashez ci-dessus ou : 
youtu.be/Z1y63QCQxHs
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Participez aux formations organisées par la Chambre d’agriculture.

Améliorer le bien-être des vaches laitières 
en logettes
Plus de confort pour les vaches et pour 
l’éleveur
1j : 17 mars à VIRE
  Céline PORET 
   07 85 44 43 99

Me perfectionner au parage
je veux me réassurer sur le geste du parage et 
partager mon expérience
1J : 1er mars à VIRE 
  Céline PORET 
   07 85 44 43 99

Etre plus autonome en matière de lutte 
herbicide et fongicide
Je sais reconnaître les adventices et les 
maladies les plus nuisibles et j’identifie les 
moyens de lutte adaptés
2j : 24 février et 13 avril à VIRE
  Céline PORET 
   07 85 44 43 99

Dresser mon chien de troupeau – 
initiation
J’éduque mon chien à déplacer et regrouper 
mes animaux
4j : lycée du ROBILLARD : 15/03, 12/07, 10/05 
et 06/06
VIRE : 17/03, 14/04, 12/05 et 16/06
  Inscriptions :  
   02 31 70 25 74

Trèfles, luzerne : limiter mes achats 
d’aliments avec les légumineuses
Réussir l’implantation et la valorisation des 
légumineuses pour plus d’autonomie
1j : 24 février à LISIEUX 
  Peggy MALBRANCHE 
   06 73 53 83 95

Quelles alternatives au glyphosate ?
J’identifie les leviers utilisables sur mon 
exploitation pour ne plus utiliser de 
glyphosate
1j : 24 février à HEROUVILLE
  Catherine GODET 
   06 75 13 95 92

Maîtriser la conservation sous vide
J’optimise la conservation sous vide de mes 
produits avec un conditionnement de qualité
1j 17 mars à HEROUVILLE
  Mathilde ROSETTE 
   07 64 37 23 94

Utiliser l’homéopathie sur mon élevage – 
Initiation
Utiliser l’homéopathie sur mon élevage - 
Initiation
2j : 3 et 22 mars à HEROUVILLE
  Laurence FOS 
    06 73 52 16 96

Je prépare l’avenir,  
je développe mes compétences

FORMATION

Informez-vous, inscrivez-vous sur : 
normandie.chambres-agriculture.fr 
rubrique formation.

AGENDA

Portes ouvertes  
bâtiments vaches laitières 

Mardi 8 mars à 13h30, 
EARL DUPARD à SEPT-FRERES

Vous avez un projet bâtiment pour vos vaches 
laitières ? Nos experts vous conseillent sur les 
nouvelles problématiques à prendre en compte : 
bien-être animal, changement climatique… ainsi 
que sur les aides financières.

Contact : Sylvain KIENTZ 
02 31 70 25 55

Méthanisation collective viroise 
Le 24 juin, de 10h à 16h30,  

Chemin de Tracy à Vire  
(à proximité du Lycée agricole)

Venez découvrir l’unité de méthanisation 
Agrigaz (process, purification biogaz, injection, 
digestats...) mise en place par un collectif 
d’agriculteurs et d’entreprises locales, en 
fonctionnement depuis 1 an.

Contact : Angélique PATRY 
02 31 68 11 16

  CONSEIL PAC

Optimisez  
et sécurisez  
vos aides PAC
Prenez rendez-vous avec un conseiller  :
• il vérifie vos surfaces
• réalise votre télédéclaration
• vous remet un dossier avec l’ensemble 

des documents réglementaires

Prestation complémentaire :
appui au transfert des DPB 

Le conseil PAC est réalisé au bureau, 
ou à distance Réservez votre rendez-
vous PAC avec le QR Code ci-contre

Nous contacter pour  
plus de renseignements

Antenne Plaine
02 31 53 55 00

Antenne Bessin
02 31 51 66 33

Antenne Bocage
02 31 68 11 16

Antenne Pays d’Auge
02 31 31 31 85
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